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Délibérations du 17.03.2017 
 La Commission de la Formation et de la Vie Universitaire en sa séance du 17 mars 2017, 9h30 

 Sous la présidence de Valérie HAAS, Vice-Présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 

     Vu le code de l’éducation, article L712-6-1 ; 
     Vu les statuts de l’Université Lumière Lyon 2, adoptés par le conseil d’administration en sa séance du 11 avril 2014 ; 

Donne les avis suivants : 

 Membres en exercice : 37  
 Quorum : 19 
 Présent.e.s et représenté.e.s en début de séance : 19 , 1 arrivée à 9h50, 2 arrivées à 10h 

Étaient présent.e.s :  
Valérie HAAS, Vice-présidente chargée de la formation et de la vie étudiante 
Collège A :  BOEHM Isabelle, MIGUET Serge, SIMONIAN Stéphane 
Collège B : DUMONT Erica, LHOMME Marie-Karine, MAURER Marie-Thérèse, MORIN-MESSABEL Christine, VERCHER 
Elisabeth 
Collège BIATOSS : DANIERE Kim,  FRENETTE Jérémy, NAVARRO Jennifer, O’CONNOR Sonia 
Usagers : MIHAI Ludovic, BONNET Léa, MAGNIN Charlène  
Représenté.es : CHEVALIER Yannick, GARIBAY David, TAPIERO Isabelle, BETTAIEB Faiza, BONHOMME Antoine, BOUFELDJA 
Nabil  
Invité.es :  GAY Claudine, BODET Elise, ROZIER Hervé, VERDIER Nathalie, CHAIGNEAU Nicolas, ZERREL Azzédine, HERVÉ 
Maxime, ARMAGNAT Thomas, CHEMET Aurélien 

Invitées permanentes : BOBILLON Anne-Marie, DOUTRE Gaëlle 

CONVENTIONS Pour Contre Abs 
Refus 

de 
vote 

01.01 – IUT LUMIÈRE/ Convention de collaboration concernant 2 Licences 
Professionnelles : Métiers de l’industrie – parcours Coordinateur-trice de projets 
en Gestion de la sous-traitance   et  Chargé.e d’affaire (CPGST – CA) Logistique et 
système d’information – parcours Coordinateur-trice de projets en Système 

d’information (CPSI), (CF IUT : 14/02/2017)  /Centre de Formation SUP LA 
MACHE 

*Renouvellement
Mise à jour des intitulés de diplômes           
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Objet : 

- Formation en alternance, sous contrat d’apprentissage (FI) ou contrat de 

professionnalisation (FC) 

- Inscription, paiement des droits et délivrance du diplôme = Lyon 2 

- Répartition des rôles entre les partenaires visant l’équilibre : heures d’enseignement, 

responsabilité pédagogique et relations entreprises, démarchage des entreprises, 

signature des contrats, tutorat, utilisation des locaux 

 

Annexes : maquettes, budget prévisionnel 

 
-Validité : 2016-2017 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 19 
Vote 01.01 – Avis Favorable 

Pour 
19 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

01.02–IUT LUMIÈRE / Entente complémentaire 1-D (relative à la convention de 
coopération interuniversitaire) concernant le DUT GEA et Baccalauréat en 
Administration des Affaires (BAA) sans option, (CF IUT : 14/02/2017) 

/UNIVERSITÉ DU QUÉBEC  

    
*Création    
Objet : 

 
-La convention de coopération signée en 2014 prévoit l’échange d’étudiant.es avec ou sans 
délivrance de diplôme par l’établissement d’accueil 
 
-L’entente complémentaire correspond aux modalités du programme d’échanges AVEC 
délivrance de diplôme visé à l’article 7 de la convention. Un.e  étudiant.e du DUT-GEA de 
l’IUT est inscrit également au programme de BAA de l’UQAC avec reconnaissance 
d’équivalences partielles. 
 
- Validité : 2016-2017 

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 19 
Vote 01.02 – Avis Favorable 

Pour 
19 

Contre 
0 

Abst 
      0 

Refus de  
vote 

0 

01.03–IUT LUMIÈRE/UFR SEG/), Conventions concernant les DUT et LP de l’IUT 
et le Master 2 MOM de SEG (CF IUT LUMIÈRE : 14/03/2017, CF UFR SEG : 

09/03/2017) /Centre de Formation en Alternance (CFA) FORMA SUP AIN-
RHÔNE ALPES 
    
*Renouvellement 
  Objet :  
 
- Conventions de formation en alternance, sous contrat d’apprentissage (FI) régissant les 

liens avec le CFA 

- Disparition du comité de liaison remplacé par le comité de pilotage 
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- Reversement des recettes par le CFA selon un nouvel échéancier : 

60% versés en 4 fois de décembre à juin) 30% versés en septembre N+1 

Le solde versé après vérification du bilan financier réalisé par l’université. 

 

Validité : 2016-2017  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 19 
Vote 01.03 – Avis Favorable 

Pour 
19 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

TARIFS CLES ET TOEFL-ITP     

02.01 Tarifs CLES 2017-2018 
 
La certification CLES (Certificat de compétences en langues de l’enseignement supérieur) 
est organisée sous la responsabilité du Centre de langues (Faculté des langues de 
l’Université Lumière Lyon 2) : organisation des inscriptions, convocations, épreuves, 
corrections. 
 
Tarifs (identiques à l’année 2016-2017) : 
 
- Étudiant.es de Lyon 2 inscrits en L2 ou L3 : Première certification gratuite – Inscription(s) 
supplémentaires(s) sur la même année universitaire à 40 euros 
- Étudiant.es de Lyon 2 inscrits en L1, Master (1 et 2) ou Doctorat : 40 euros 
-  Étudiant.es Erasmus : 40 euros 
- Candidat.es extérieur.es à Lyon 2 : 60 euros 
 
Introduction pour l’année universitaire 2017-2018 : 
CLES 1 (niveau B1) : Russe 
CLES 3 (Niveau C2) : Anglais et Espagnol 
 

02.02 Tarifs TOEFL- ITP 2017-2018 
 
Le Centre de Langues propose des cours de préparation au TOEFL qui se dérouleront de 
septembre à novembre 2017 (sous réserve de validation des tarifs). 
Les étudiant.es inscrit.es en préparation TOEFL suivent obligatoirement 2 séances d’1h45 
pendant 8 semaines (28 heures de cours). 
Comme l’an dernier, le Centre de Langues organisera plusieurs sessions d’examen du TOEFL 
ITP sur les périodes suivantes : novembre et décembre 2017 et avril 2018 (dates à confirmer 
dès réservation des amphis) 
 
Tarifs (identiques à l’année 2016-2017) : 
 
- Pour les étudiants inscrits à Lyon 2 : 

 Cours de préparation : 100 euros 

 Examen : 100 euros 

 Forfait cours + examen : 180 euros 
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Fait à Lyon, le 17 mars 2017 

  
                                                                                                                   Valérie HAAS 
                                                                                                              Vice-présidente 
                                                                                                                   Chargée de la formation et de la vie étudiante
    

- Pour les étudiant.es extérieur.es : 
 

 Cours de préparation : 150 euros 

 Examen : non proposé aux étudiants extérieurs (test interne à Lyon 2) 
 

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 20 
Votes 02.01 et 02.02 : Avis Favorable 

Pour 
20 

Contre 
0 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

POLITIQUE TARIFAIRE FORMATION CONTINUE     

03.01 Politique tarifaire 2017-2018 Formation Continue (DN, DU, Stages)  
 
Reconduction de la politique en vigueur (délibération 2016-19/CA du 25 mars 
2016) 
 
Présentation en séance des nouveaux tarifs 2017-2018 

 Tarifs DN (Diplômes Nationaux) 

 Tarifs DU (Diplôme d’Université) 

 Tarifs stages non-diplômants et modules 
 
 

  

  

Nombre de présent.e.s ou représenté.e.s : 20 
Vote 03.01 – Avis Favorable 

Pour 
15 

Contre 
5 

Abst 
0 

Refus de  
vote 

0 

COMMISSION  FSDIE     

Tableau récapitulatif des projets présentés à la commission FSDIE du 2 mars 2017     




